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Communiqué FSSA

Communiqué de presse du 3 novembre 1999

Déclaration du miel qui peut être produit
avec des moyens interdits en Suisse

Il y a deux ans, la Fédération des sociétés suisses d'apiculture a déjà rendu
attentif que du miel importé du Mexique produit à l'aide d'antibiotiques était
travaillé en Suisse et vendu comme miel suisse. Le consommateur n'avait alors
aucune indication sur la façon douteuse de production.

L'Office fédéral de la santé publique ne jugeait alors pas l'obligation de déclaration

comme nécessaire. Aujourd'hui, le Conseil fédéral s'est clairement
prononcé pour une déclaration des modes de production interdits en Suisse. La
décision que l'Office de la santé publique a prise il y a deux ans, sous pression
des distributeurs et contre les intérêts des consommateurs, n'est donc plus
valable.

Le devoir de déclaration décidé aujourd'hui ne concerne que les intrants
interdits en Suisse, comme les antibiotiques et stimulateurs de croissance pour
la viande et les œufs, mais pas pour le miel, cela malgré une interpellation du
conseiller national Peter Vollmer, en 1998. La tolérance par la Confédération
d'une haute teneur en antibiotiques dans le miel importé donnait un mauvais
signal aux commerçants qui écoulent ces denrées dans notre pays. Le consommateur

ne doit pas être considéré comme «poubelle», alors que des pays comme
le Brésil, les Etats-Unis ou l'Union européenne refusent d'importer de telles
denrées.

La Fédération des sociétés suisses d'apiculture recommande aux consommateurs

de ne pas seulement s'orienter sur le prix, mais aussi sur la qualité et
la provenance du miel. Pour le miel suisse, la teneur doit être nulle (0,01 mg/kg
prouvé). Le consommateur a le choix d'acheter du miel suisse. Ce faisant, il
aide à promouvoir une production respectueuse des animaux et une lutte réfléchie

contre les maladies qui ne laisse que très peu de résidus dans l'aliment.

Pour plus d'information:
Marco Bosia, président de la FSSA, tél. (079) 620 68 27.
Berchtold Lehnherr, secrétaire de la FSSA, tél. (031) 371 40 34.

Agenda
FSSA + experts, 15 janvier 2000, à Berne.

SAR, comité avec présidents des fédérations, 27 novembre 1999,
à Yverdon.

SAR, comité, 29 janvier 2000, à Yverdon
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